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Au-delà d’une obligation légale, le débroussaillement permet avant tout de ralentir la propagation d’un feu 
actif.
Barbecue, étincelle de disqueuse, mégot de cigarette, au quotidien, les risques sont nombreux et il convient d’adopter les bons 
gestes pour assurer sa sécurité et celle de ses proches. Pour cela, quelques règles sont à respecter. 

Dans les zones situées à moins de 200 mètres des bois, forêts, landes, maquis, garrigues, le débroussaillement est 
obligatoire et doit être effectué dans un rayon de 50m autour de votre habitation et de 2m autour de votre voie d’accès. 
Les schémas ci-joints détaillent la réglementation en vigueur. 

Afin de connaître votre emplacement et les obligations qui vous incombent, le site internet www.sigvar.org est à votre disposition. 
Les contrevenants s’exposent à une contravention de 135€ et une mise en demeure. Suite à quoi, une amende de 30€/m2 non 
débroussaillé est appliquée. La municipalité peut également être amenée à effectuer les travaux de débroussaillement à la 
place du propriétaire contrevenant, les frais de travaux restant entièrement à la charge de ce dernier. 

Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs) sera disponible en téléchargement sur notre site 
internet très prochainement afin de compléter cette information. Sur le territoire du Cannet des Maures comprenant 7300Ha, 
4000Ha sont des espaces forestiers, et 140Ha seulement sont la propriété de la commune. 

LE DÉBROUSSAILLEMENT : UNE OBLIGATION L’ÉTÉ, ET LE RESTE DE L’ANNÉE 

Réalisations : association des Communes Forestières du Var / DDTM / ONF

Les zones à débroussailler sont différentes selon le classement au document d’urbanisme 
de votre terrain et ceux de vos voisins.


